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Dans les grandes villes françaises ayant mené une

« Enquête Ménages Déplacements » relativement

récemment (Grenoble, Lille, Lyon ,…), la tendance à la

baisse du trafic voiture, et à la hausse des modes

alternatifs (aussi bien vélos que Transports en

commun), est enclenchée.    

A la fin de l’été, Air France a annnoncé sa décision

de s’associer à Véolia pour faire circuler des TGV

internationaux pour remplacer une partie de ses vols,

à l’échéance 2010. Air France tire ainsi les leçons des

importants reports de l’avion vers le train observés à

chaque fois qu’une liaison TGV se crée, et surtout, de

la tendance à la hausse du carburant. Pour faire Paris

- Amsterdam, un passager consommera 6 litres

équivalent pétrole en TGV, contre 30 litres en voiture

ou en avion. Et même si le cours du pétrole est un peu

chaotique, Air France sait que la tendance à la hausse

des carburants est durable, elle, et… qu’il vaudrait

mieux construire de nouvelles infrastructures

ferroviaires que de nouveaux aéroports. 

Toute ressemblance avec les projets de Rocade

routière n’est évidemment pas fortuite. Les ventes ou

la cylindrée des voitures vendues diminuent, le trafic

de l’été 2008 était 10% plus bas que celui de 2007.

Même tendance chez nos voisins européens, en Italie

et en Allemagne. Dès le printemps dernier, ce contexte

avait conduit Roland Ries(1), maire de Strasbourg et

vice-président chargé des déplacements de la

Communauté Urbaine de Strasbourg, à renoncer au

projet  de « Grand contournement ouest » qui aurait

permis de doter son agglomération d’une rocade

complète. 

Strasbourg ne sera donc pas la sixième des 20

villes françaises entre 250’000 et 1 million d’habitants

à « boucler sa rocade ». Grenoble sera-t-elle la

dernière de ces agglomérations à le faire ? Dans une

ville qui se veut HiTec et innovante, où la fréquentation

des transports publics augmente plutôt plus vite que la

moyenne nationale, et où les vélostations à peine

ouvertes sont déjà quasiment saturées, n’y aurait-il

pas mieux à faire ? Après tout, si Air France fait rouler

des trains dès 2010, il n’est peut-être pas interdit

d’espérer que le Conseil général de l’Isère fera rouler

des trams, plutôt que de continuer à extrapoler des

modèles de gestion de flux automobiles qui atteignent

déjà leurs limites. Ne laissez pas passer l’occasion

d’exprimer, une fois de plus, vos attentes de solutions

durables aux problèmes de déplacements lors de la

prochaine « concertation préalable » organisée par la

Conseil général du 15 novembre au 15  janvier. 

Pour terminer sur une note optimiste : même si le «

Grenelle de l’Environnement » tarde à produire des

résultats très concrets, et même si on est encore loin

d’un « Code de la rue », le décret paru le 30 juillet 2008

mérite d’être salué. Il introduit dans le Code de la route

la généralisation des double sens cyclables dans les

Zones 30, l’obligation de prudence envers les usagers

vulnérables, la création des Zones de rencontre. A

l’exception du magazine spécialisé « Villes &

Transports », les médias n’en ont pas parlé. La plupart

ont par contre fait écho à la propagande de la

Préfecture de Police de Paris, qui prétend justifier son

zèle à verbaliser les cyclistes et autres « vélibistes »

par une recrudescence des accidents, alors que les

bilans montrent l’impact positif de l’ « effet masse

critique » : aussi bien à Lyon qu’à Paris, où Vélov et

Vélib ont multiplié le nombre de cyclistes, la fréquence

des accidents corporels, rapportée au nombre de

déplacements à vélo, a nettement diminué.  

Monique GIROUD

(1) depuis le 10 septembre 2008, Roland Ries succède à Michel

Destot à la présidence du GART, Groupement des Autorités

Responsables des Transports. R.Ries avait par le passé déjà exercé

les fonctions de vice-président du GART, et de président du Club des

Villes Cyclables

EDITORIAL : Les tendances qui s’inversent 
et celles qui vont durer

Page   2      Editorial – Les tendances qui s’inversent et celles qui vont durer
Page   3      Rocade nord : les jeux ne sont pas faits !
Page   4      Du nouveau dans le code, de nouvelles pratiques dans les villes
Page   5      Villes plus sûres, villes cyclables ? Villes cyclables, villes plus sûres !
Page   6      Bien voir à vélo… mais aussi être vu !
Page   7      A vélo au boulot : l’essayer, c’est l’adopter 
Page   8      Les itinéraires cyclables autour du parc Paul Mistral
Pages 9-12  Italie - Slovénie : ils se déplacent autrement
Page 13       Ferroviaire : travaux d’été sur la ligne Moirans / St Marcellin
Page 14       Ferroviaire : comité de ligne Grenoble / Saint André le Gaz
Page 15       Sécurité aux passages à niveaux : informer avant de supprimer !
Page 16       Tram ligne E : le point après les élections
Page 17       Tram ligne A : certifiée NF Service
Page 18       Autobus : réorganisation du secteur Sud Agglomération
Page 19       Hynovis : un nouveau concept d’autobus
Page 20       Revue de presse

Sommaire du numéro 117



ZOOM

CARTON VERT au service « voirie
circulation » de la ville de
Grenoble
pour le petit réaménagement opéré sur la

rue de Strasbourg entre la rue

Champollion et la place Paul Vallier.

Dans cette partie de la rue de Strasbourg,

la récente création de trois places de

stationnement et le décalage de la bande

à contre-sens permettent de supprimer le

stationnement sauvage qui existait et

pénalisait à la fois les cyclistes circulant à

double sens et les piétons gênés par ces

voitures en partie sur le trottoir.

De plus cela crée un rétrécissement de la

chaussée propice à un ralentissement de

la circulation automobile.

Une petite mesure de bon sens qui

démontre qu'une automobile immobile

peut être l'alliée du cycliste !  A  réutiliser à

grande échelle.

Texte et photo :

Philippe ZANOLLA

CARTON ROUGE
à la Métro : Parking vélos
clandestin au stade des Alpes

De magnifiques plans ont été installés autour

du stade des Alpes depuis quelques mois. Ils

comportent tout : emplacement des tribunes et

des stations de tram, parking voitures mais le

magnifique parking vélos de 100 places n'y

figure pas. "Tranquil'o stade" en transports en

commun mais pourquoi pas à vélo ?

Emmanuel COLIN de VERDIERE

Rocade Nord : les études
avancent, mais rien n'est définiti-
vement décidé.

En juin dernier, le Conseil général a
lancé les études d'avant projet sommaire
(APS) pour la rocade nord. Le Conseil
général a déjà engagé 20 ME (millions
d'euros) en frais d'études et acheté pour
plus de 6 ME en acquisitions de terrain
et de maisons.

Cette nouvelle phase permettra de
passer d'une phase d'annonce politique
où l'on vend un beau projet (sous forme
de powerpoint avec de magnifiques
esquisses où toute la rocade est
recouverte d'arbres) à une phase
beaucoup plus sérieuse s'appuyant sur
des études réelles. Rappelez-vous la
version précédente de cette belle rocade
nord, celle estimée à 2 milliards de
Francs (soit 305 ME) lors du vote par les
élus du Plan de Déplacements Urbains
(PDU) 2000-2010. Lorsque la DDE a
terminé le dossier d' Avant Projet
Sommaire (APS), le coût était passé à
700 ME, malgré des impasses de taille,
comme le traitement des gaz d'échap-
pement...

La plupart des projets de tunnels
voient leurs coûts s'envoler lorsqu'on
arrive au stade d'APS, étape qui se
poursuit par l'enquête d'utilité publique
et la déclaration d'utilité publique. La
remise du dossier d'APS par le bureau
d'étude retenu est prévue pour début
2010. A cette date-là, parlera-t-on encore
de 580 ME annoncés en 2007, ou aura-t-
on atteint voire dépassé le milliard
d'euros ? Les paris sont ouverts...

Après la consultation bidon de
2007, la concertation préalable en
fin d'année 2008 

En cette fin d'année 2008, le Conseil
général va organiser une concertation
préalable sur ce projet. Espérons que la
mascarade à laquelle les Isérois ont
assisté l'année dernière, se terminant par
un sondage très orienté (certains termes
plus durs seraient plus proches de la
réalité) ne se répétera pas.

Cela n'en prend pas le chemin : cet été
un expert a été désigné pour « expertiser
» un projet alternatif sans rocade nord.
Fait surprenant , il était le seul à avoir
répondu à l’appel d’offre. D'autres
bureaux d'études auraient-ils sagement

renoncé par peur, soit de cautionner la
rocade nord en rendant des conclusions
défavorables  aux alternatives, soit  de se
faire "black-lister" par une collectivité
territoriale ? 

L’expert, que nous avons rencontré
début septembre disposait d’à peine plus
qu'un mois pour rendre son rapport.  Ses
conclusions sont attendues pour fin
septembre. Chacun peut en déduire le
niveau d'approfondissement de son
étude. Il nous a d’ailleurs clairement dit
qu'il n'expertiserait pas l'aspect financier
! Son rôle se limitant à expertiser un
projet alternatif à la rocade, il ne peut
donc expertiser un projet complet multi-
modal alternatif au PDU actuel. 

Pourtant, les élus du SMTC, et le
tribunal administratif en 2000 lors de
l’enquête publique, nous ont dit et répété
qu'on ne pouvait attaquer la rocade
isolément, celle-ci n'étant qu'un élément
du PDU complet. Dans ces conditions, à
quoi sert l’expertise en cours ? 

Avec cette “expertise” menée dans la
précipitation, nous sommes loin de notre
demande au Conseil général de faire
évaluer un projet alternatif, basé sur
notre projet de PDU de la région
grenobloise. Nous renouvellerons donc
notre demande d'étude d’un vrai scénario
alternatif, préalable à une concertation
digne de ce nom. 

La “concertation préalable” se
déroulera de mi-novembre à mi-janvier
2009. Des réunions seront organisées par
le Conseil général. Le collectif d'asso-
ciations auquel participe activement
l'ADTC se fera entendre et organisera
d'autres réunions publiques pour
présenter nos propositions et ouvrir un
vrai débat avec la population.

Nous vous invitons à participer à ces
deux séries de réunions. Aux réunions du
collectif, nous poserons les vrais
problèmes et présenterons des
propositions sérieuses. Aux réunions
officielles, vous pourrez manifester
clairement votre désaccord sur ce projet
de rocade nord dépassé et ringard !

Pour connaître les dates de ces
réunions, consultez notre site web
ou contactez le siège de l’ADTC.

Antoine JAMMES
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Rocade Nord :

les jeux ne sont pas faits !



Vélos
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Aide mémoire :
A GRENOBLE, 
LE NUMERO VERT 
0 800 12 13 14, gratuit
Vous vous rappelez ? pour
signaler la mauvaise surprise de
votre dernier trajet à vélo, un trou
récent à reboucher, du verre ou
du gravier dans un virage à
balayer, pour faire redresser un
poteau ou une barrière couchée
par une voiture, 
le  0 800 12 13 14 de la Ville de
Grenoble est à votre disposition
gratuitement pour faire intervenir
le service concerné.
Relevez le nom de la rue, le
numéro dans la rue, et téléphonez
dès que possible.

Pour des demandes plus
importantes d’amélioration ou de
modifications de certains
parcours cyclables, piétonniers,
ou des TC, rappelez-vous aussi
que l’ADTC met à votre
disposition en ligne sur
www.adtc-grenoble.org les
FICHES RECLAMATIONS qui
sont à remplir avec un maximum
de détails, voire avec un croquis.
Elles servent pour la prise en
compte, par les collectivités
concernées, de vos demandes
d’intérêt général.

Christian COTTE

Actualité pour les
cyclistes de la Métro

Le schéma directeur vélo de la
Métro avance sur certaines
Communes :
- à Seyssinet : réalisation d’une
piste bidirectionnelle de 1 km
avenue du Vercors côté ouest,
dans le cadre du réaménagement
de cette artère très fréquentée,
- à Murianette : création de pistes
bilatérales en continuité  des
aménagements existants,  
le long de la route départementale
1523, 
- à Gières : réalisation de la
liaison la gare-le Japin, le long de
la voie ferrée en piste puis en
zones 30  dans les petites rues,
- à La Tronche : prolongement sur
le quai Fortuné Ferrini (côté
Grand Sablon) de la piste
récemment aménagée sur le quai
Yermoloff (côté petite Tronche),
- à Veurey : réalisation de la
liaison entre la berge de l’Isère
rive gauche et la zone d’activité
Actinord.

Christian COTTE
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Du nouveau dans le code,
de nouvelles pratiques dans les villes
Un décret du 30 juillet 2008, portant

diverses dispositions de sécurité
routière, vient de modifier le Code de
la route.

Certaines dispositions attendues viennent
d’être officiellement créées.

Double-sens cyclables et zones 30 
Pour les cyclistes, toutes les chaussées

intégrées dans une zone 30 sont autorisées
à double-sens. En d’autres termes,
remonter les rues à sens unique en zone 30
sont désormais autorisées et généralisées à
double-sens pour les cyclistes. 

Cette disposition sera appliquée dans
les zones 30 existantes, après arrêté de
l’autorité investie du pouvoir de police (le
maire) à prendre avant le 1er juillet 2010.

D’autre part, ces zones 30 doivent
maintenant être aménagées de façon
cohérente avec la limitation de vitesse
applicable. Jusqu’à maintenant, seules les
entrées de zone devaient faire l’objet
d’aménagements spécifiques.

Régime de priorité des voies
cyclables

Tout conducteur s’apprêtant à quitter une
route sur sa droite, ou sur sa gauche, doit
céder le passage aux cyclistes circulant dans
les deux sens sur les pistes cyclables qui
traversent la chaussée sur laquelle il va
s’engager.

Cette disposition conforte les
dispositions de l’article 415-14 qui
prévoient,  pour l’application de toutes les
règles de priorité, qu’une piste cyclable est
considérée comme une voie de la chaussée
principale qu’elle longe.  

Gilet réfléchissant
Par contre, ce décret rend   obligatoire la

nuit, et le jour lorsque la visibilité est
insuffisante, pour tout conducteur et
passager d’un cycle, de porter un gilet de
haute visibilité, hors agglomération, alors
que d’autres mesures plus efficaces pour la
visibilité et la sécurité des cyclistes sont
toujours attendues.  

Les piétons sont eux aussi
concernés 

Une disposition, déjà en vigueur à
l’étranger, permet la création des « zones de
rencontre », ouvertes à la circulation à tous
les usagers, mais où les piétons sont autorisés
à circuler sur la chaussée, sans y stationner,
avec priorité sur les véhicules. La vitesse  y
est limitée à 20 km/h et là aussi, toutes les
chaussées sont à double sens pour les
cyclistes.

La zone doit étre aménagée de façon
cohérente avec la limitation de vitesse
applicable. 

Le stationnement des véhicules y est
interdit en dehors des emplacements
aménagés.

Par ailleurs, le décret redéfinit l’ « aire
piétonne », où seuls les véhicules nécessaires
à la desserte interne de la zone sont désormais
autorisés à circuler à l’allure du pas et où les
piétons y sont prioritaires. 

Le stationnement y est interdit.
Antérieurement, la circulation des

véhicules était seulement soumise à 
« prescriptions particulières »  définies par
l’arrêté municipal de création.

Enfin, en faveur des cyclistes et des
piétons, une nouvelle disposition du Code de
la route oblige tout conducteur, à tout
moment, à adopter un comportement prudent
et respectueux envers les autres usagers des
voies ouvertes à la circulation. Il doit
notamment faire preuve d’une prudence
accrue à l’égard des usagers les plus
vulnérables.

Voilà effectives des mesures, attendues
depuis longtemps, qui vont amener de gros
changements dans les pratiques des usagers
de la voie publique, quels que soient leurs
modes de déplacements. Elles vont en
particulier amener les automobilistes à devoir
cohabiter sur la voirie urbaine « les yeux dans
les yeux » avec les autres usagers. 

Christian COTTE



Vélos

Le vélo, trop dangereux ? Non. Le décalage
entre les résultats réels et une récente
campagne médiatique est tel que cela mérite
qu’on y revienne. 

Au début de l’été, ils s’y sont tous mis : TF1,
France 3 Ile-de-France, le Figaro, le Parisien, le
Nouvel Obs’, Libération, le Monde,… à l’exception
de Villes & Transports et la Croix, qui se sont donnés
la peine de vérifier les infos avant de faire caisse de
résonance. Il aura suffi de deux cyclistes fauchés par
deux poids-lourds à Paris pour déclencher ce battage
médiatique et une campagne de verbalisation ciblée
sur les « chauffards du guidon ».

Un bilan national qui évolue positi-
vement 

La Sécurité routière avait organisé une
conférence de presse en 2005 pour souligner la
tendance. Le bilan 2007 a conforté ce résultat : la
pratique du vélo remonte, mais le nombre
d’accidents graves a diminué. Entre 2001 et 2007, le
nombre de victimes a même, proportionnellement,
plus baissé pour les cyclistes (-30%) que pour la
moyenne de tous les modes (-20%). La Sécurité
routière et le CERTU estiment que la France se situe
à un point de croisement : le vélo représente environ
4% des déplacements, 4% des blessés graves et 4%
des tués. Une analyse des bordereaux d’accidents
publiée par la Sécurité routière  indique en outre que
dans les accidents graves, en moyenne, les cyclistes
sont moins souvent en tort que les conducteurs de
véhicules motorisés : responsabilité engagée dans
34% des accidents pour les cyclistes, contre 45%
pour la moyenne des conducteurs.

Quelques villes emblématiques :
l’effet masse critique

Lyon n’était pas une ville très « cyclable » avant

2005, mais le succès de Vélov a fait augmenter le
nombre de déplacements à vélo de 80% en 2 ans,
alors que le nombre d’accidents corporels est resté
quasiment constant (+6%). Le risque d’accident
rapporté au nombre de cyclistes a donc baissé de
40% par rapport à avant Vélov.

Même tendance à Paris avec le succès de Vélib :
en un an, +70% de cyclistes, mais seulement +21%
d’accidents corporels, soit là encore une réduction
du risque par cycliste, d’environ 30%. 

Angles morts, danger de mort !
Les accidents mortels qui ont fait tant de bruit à

Paris sont par contre l’occasion d’insister sur un des
principaux dangers de la circulation urbaine : l’angle
mort des poids lourds, souvent sous-estimé par les
cyclistes. Ne vous faufilez jamais le long d’un bus
ou d’un camion pour le dépasser, et ne restez pas
juste devant la cabine ou le long d’un camion lorsque
qu’il risque de démarrer. 

Texte et photo
Monique GIROUD

DERNIERE MINUTE : doubles-sens cyclables, Grenoble
se lance !
Le décret du 30 juillet 2008 laisse deux ans aux municipalités pour se mettre en conformité avec la
généralisation des double-sens cyclables dans les zones 30. Mais de nombreux quartiers ayant vocation
à devenir zone 30 ne le sont pas encore !
La municipalité de Grenoble a donc pris une excellente résolution : généraliser les doubles sens
cyclables dans tout le centre-ville d’ici fin 2008. L’ « effet de masse » accélérera l’évolution des
habitudes : les autres usagers ne seront plus surpris de voir arriver des vélos à contresens, cela réduira
le risque d’accrochage dans certaines intersections.
Dans un premier temps, le périmètre concerné est délimité par les Grands Boulevards au sud et la voie
ferrée à l’ouest. Les services techniques ont passé en revue, sur plans et sur vélos de service, tous les
sens uniques de ce périmètre. Seule une petite minorité de rues posant un problème de sécurité, du fait
du nombre de files ou d’une intersection dangereuse, restera à sens unique.  
Pour toutes les autres, la Ville posera les panneaux réglementaires d’ici fin 2008, et selon la configu-
ration des lieux, fera quelques aménagements si besoin. Mais la plupart des futurs doubles sens
cyclables ne nécessitent que très peu de travaux, avec un coût moyen de 2 € par mètre d’itinéraire ainsi
créé  !

Monique GIROUD

Curiosités échirolloises
Au hasard de ses parcours à vélo

sur la commune d’Echirolles, le

cycliste ne peut parfois que rester

perplexe devant des cas de figure

saugrenus. En voici quelques

échantillons :

La piste bi-directionnelle venant de

l’avenue S. Allende emprunte

l’avenue des FTPF passant au

dessus de la rocade : le cycliste voit

devant lui au bas de la descente,

dans l’alignement parfait de la piste,

une chaussée qu’il prend

évidemment pour la continuation de

la piste. Grave erreur ! Il se retrouve

sur un parking. En fait, au bas de la

descente, le cycliste devrait opérer

un virage à droite à 90° et en opérer

aussitôt un deuxième à gauche,

toujours à 90°, pour rester sur ce

qui est la « vraie » piste. Sans doute

veut-on rompre la monotonie de la

ligne droite…

Pour franchir la rocade, toujours à

partir de l’avenue S. Allende, un

autre itinéraire s’offre au cycliste,

très attractif puisqu’il emprunte une

passerelle réservée aux piétons et

aux cyclistes, la passerelle des

Ecoles. Mais son accès n’est clair

que pour les initiés. En effet, le

fléchage est difficile à interpréter et

en plus un panneau d’impasse (à

l’intention des voitures) risque d’être

compris comme s’adressant à tous

les usagers. Un marquage au sol

par une bande verte  pourrait

manifester la continuité de

l’itinéraire cyclable. 

En sens inverse, à partir de

l’avenue de Grugliasco, il n’y a

aucun fléchage dirigeant vers la

passerelle. Seuls sont indiqués les

deux établissements scolaires

(Louis-Lumière et Edison) flanqués

d’un panneau d’impasse, comme

de l’autre côté, ce qui paraît signifier

que la voirie ne mène qu’à ces

établissements. Or, une fois qu’on

arrive devant le collège Louis-

Lumière, on découvre un fléchage

au pied de la passerelle. Autrement

dit, l’itinéraire est indiqué une fois

qu’on l’a trouvé…

Enfin, on admirera rue P.  Langevin

une piste qui va droit dans une

bordure de trottoir.

Bruno VIGNY
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Villes plus sûres, villes cyclables ? 
Villes cyclables, villes plus sûres ! 



VÉLOS

L’été est déjà loin, les jours raccour-
cissent et il est bon de rappeler la nécessité
de disposer d’un éclairage de qualité sur son
vélo. La nuit, ou le jour lorsque la visibilité
est insuffisante, un cycliste qui roulerait
sans lumière s’expose à une contravention
de 11 €. Mais au-delà de cette obligation
légale, c’est bien sûr la sécurité du cycliste
qui importe même si l’éclairage public peut
sembler suffisant pour faire du vélo.

Les éclairages passifs
Les catadioptres sont obligatoires à

l’avant (blanc), à l’arrière (rouge) et sur les
roues (orange) à moins qu’on ne dispose de
pneus à flancs réfléchissants. Il en faut
également de chaque côté des pédales
(orange) et un sur la remorque ou deux si sa
largeur dépasse 1,30 m.

De plus, ne pas oublier le gilet fluo la
nuit et hors agglomération (cf p.3).

Enfin, on peut ajouter des pinces
pantalons fluo, des parements réfléchissants
sur les sacoches, etc.

Piles ou dynamos ?
Les éclairages actifs de qualité ne sont

pas légion dans notre pays et il ne faut pas
lésiner sur le prix, même si on roule sur un
vieux vélo « d’occaz’ » : au contraire, ce
qu’on a économisé sur l’achat du vélo
devrait bien servir pour l’équiper d’un bon
éclairage ! 

Les éclairages à piles sont faciles à
installer et amovibles. Au contraire, les
éclairages fixes à dynamo sont là même si
l’on n’a pas prévu de rentrer de nuit, ne se
volent pas et n’ont pas de piles usées ou de
batteries vides. Les dynamos latérales à

galets sont les plus courantes, mais les
modèles de bas de gamme imposent un
frottement important (surtout quand elles
vieillissent) ou patinent sous la pluie. Il
existe également des modèles intégrés au
moyeu (sur les Vélib / Vélov par exemple) :
le rendement et la f iabilité sont bien
meilleurs mais cela nécessite de changer
une roue ou de refaire le rayonnage. 

De plus, il ne faut pas hésiter à investir
dans un phare avant halogène et un phare
arrière à LED qui remplaceront avantageu-
sement nos vieilles ampoules à
incandescence. Certains modèles restent
même allumés quelques minutes à l’arrêt ce
qui constitue un vrai plus.

Enfin, bien que la réglementation à leur
encontre ne soit pas très claire, les
éclairages clignotants montés sur les axes
de roue et alimentés par un aimant (type 
« Reelight ») sont intéressants à condition
de ne pas circuler sur des voies sans
éclairage public. 

Les vélos neufs
Les vélos neufs sont obligatoirement

vendus équipés des éclairages réglemen-
taires. Malheureusement, le code de la route
ne fixe aucune puissance minimale et les
normes sont peu exigeantes. Ainsi, la
plupart des équipements vendus en France
n’atteint pas 10 lux à 10 m : ce niveau
d’éclairement est pourtant obligatoire en
Allemagne ! Cette faiblesse réglementaire
française contribue donc à alimenter un
parc de vélos mal éclairés.

Texte : Mehdi TADJINE
Photos : ADTC

Scoop : les digues
deviennent cyclables
Dans la cuvette grenobloise, les

rivières confluent depuis bien

longtemps, mais les statuts de

leurs digues, objet d’un

imbroglio administratif et

juridique durable, n’arrivaient

pas à se rejoindre. Cette

situation ubuesque avait valu le

Clou Rouillé 2003 à la

Préfecture de l’Isère.

Il se trouve que les parties en

présence, l’Etat propriétaire, les

associations syndicales  des

digues des deux rivières, et les

élus du Département de l’Isère

ont enfin réussi à se mettre

d’accord en 2006 sur un projet

de répartition des rôles dans la

gestion des digues de l’Isère et

du Drac. Une convention du 12

juin 2006 formalise la situation.

Désormais, et depuis un arrêté

du 2 septembre 2008 du

Président du Conseil général de

l’Isère, les digues de l’Isère et

du Drac, voies vertes départe-

mentales, sont officiellement

ouvertes au public dans des

conditions définies. 

La circulation des cavaliers et

des véhicules à moteur est

interdite.

La circulation est seulement

autorisée aux : piétons,

patineurs (rollers), véhicules à

deux roues non motorisés, aux

poussettes d’enfants, aux

fauteuils mobiles manuels et

électriques de personnes

handicapées, aux véhicules des

services publics et des riverains

autorisés.

C’est donc un événement que

de voir enfin les cyclistes

officiellement autorisés à

circuler sur des aménagements

cyclables qui ne leur étaient pas

ouverts juridiquement depuis au

moins 30 ans. 

Il y a lieu de se réjouir de cette

avancée, et de remercier les

élus et les fonctionnaires

motivés pour avoir porté ce

dossier pendant de si

nombreuses années.

Christian COTTE
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Pas brillant…, Bien vu !
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Trophée européen 
pour le programme 
« PDE Pro »
En juin 2008, la Métro, la

Chambre de Commerce et

d’Industrie de Grenoble et la

Sémitag ont été récompensées

pour le programme « PDE Pro »

qu’elles mènent en partenariat.

Ce programme propose aux

entreprises des outils, des

conseils et un accompagnement

dans la mise en oeuvre 

d’un Plan de Déplacement

Entreprise (PDE). Il est très

incitatif : 135 entreprises ont

lancé une démarche PDE

depuis 2004. Cela représente

3500 personnes ayant opté pour

le bus, le vélo, le train ou la

marche au lieu de la voiture

pour se rendre à leur travail.

Au-delà des résultats, on peut

se féliciter de la collaboration

des différents partenaires sur ce

programme : les collectivités,

ont su prolonger l’élan donné

par les premiers PDE de l’agglo-

mération et l’étendre de façon

significative. Notons l’impli-

cation de la CCI sur ce sujet, qui

reste encore une exception en

France. Par son rôle de

représentation des entreprises,

elle apporte un crédit important

à la démarche auprès du

patronat.

Contact PDE :

-CCI de Grenoble :

fabienne.bardin@grenoble.cci.fr

- Sémitag :

deplacements@semitag.fr

- Transisère : direction des

transports du Conseil général -

04.76.00.38.38

L’ATDC propose des

interventions d’incitation ou de

sensibilisation pour les salariés.

Jérôme FOURCHES

VÉLOSA vélo au boulot : 
l’essayer, c’est l’adopter

Le challenge vélo inter-entreprises n’est plus
à l’essai, le 5 juin 2008 c’était la 5ème édition,
mais l’objectif principal reste le même : inciter
employeurs et employés à « oser le vélo ».

L’enquête réalisée par l’observatoire des Plans
de Déplacements Entreprise (PDE) de la Chambre
de Commerce et d’Industrie nous avait confirmé
l’efficacité du vélo. Les salariés se reportent
majoritairement vers la bicyclette, et c’est la
mesure qui coûte le moins cher, à la collectivité
comme à l’entreprise (cf ADTC-Infos n°114, p5).
Cependant, les réticences restent fréquentes et le
changement d’habitude n’est pas immédiat.

Pour les salariés, le challenge donne l’occasion
d’un test : c’est l’objectif premier du challenge.
L’essai est primordial, car il permet à chacun de se
défaire des idées qu’il peut avoir sur le vélo, et
d’évaluer ce moyen de déplacement par rapport à
ses propres contraintes. L’essai est particuliè-
rement efficace pour faire tomber les préjugés sur
le temps de trajet, l’effort physique, la compati-
bilité avec la tenue vestimentaire ou encore la
transpiration.

Sur les 26 174 salariés présents dans les
établissements participants au challenge, 16% sont
venus à vélo : c’est plus que la moyenne habituelle,
ce qui montre qu’un certain nombre de personnes
essaient effectivement le vélo à cette occasion.

Témoignage d’une salariée de la Société
Dauphinoise pour l’Habitat suite à la journée :

« Merci d’avoir organisé cette « journée vélo ».
Tant que je n’avais pas testé le trajet, je pensais
que cela serait difficile. Maintenant je sais que
c’est faisable et je recommencerai.

Comme quoi il faut parfois peu de chose pour
en déclencher une autre. »

Pour les employeurs, le challenge vélo
constitue en général une occasion festive ou un
support d’animation pour les établissements ayant
un PDE en cours. Là aussi, l’objectif est l’essai :
un parking à vélo bien rempli et des témoignages
de salariés satisfaits créent en général un précédent
positif au sujet des déplacements à vélo des
salariés. La participation donne aux employés un
signal encourageant la pratique, alors que certains
n’osent pas venir à vélo pour « rester dans la
norme », ne pas se faire remarquer.

C’est sans doute du côté des employeurs que le
chemin est le plus long. Il est en effet fréquent que

le vélo ne soit pas pris en compte lors d’un PDE,
voire qu’il soit interdit pour les déplacements
professionnels. 

Avec 70 établissements inscrits au challenge, la
progression se poursuit.

Cette année, le challenge a pris une dimension
régionale avec l’organisation simultanée de la
même opération à Lyon par l’association Pignon
sur Rue.

Résultats :
Catégorie de 20 à 100 salariés :
1- Maison Nature Environnement Isère : 53% de
cyclistes
2- Labo de planétologie : 52%
3- ARM SAS : 50%

Catégorie de 100 à 250 salariés :
1- Labo G-Scop : 41,5%
2- Labo Physique Subatomique Cosmologie : 35 %
3- CNAM/Credira: 34 %

Catégorie de plus de 250 salariés :
1- Alstom Power Hydro : 33%
2- European Synchrotron Radiation Facility /
Institut Laue Langevin : 29%
3- Plateforme chimique Pont de Claix: 28%

Détails sur www.adtc-grenoble.org
Félicitations à tous les participants !

Jérôme FOURCHES

Observatoire des PDE : dans les 51
entreprises enquêtées, l’usage de la voiture
pour les trajets domicile-travail des salariés
passe en moyenne de 68% à 53%.
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VÉLOS / PIÉTONS

Serait-ce une fatalité ? Quand se
pratique une opération d’aménagement
urbain importante, coûteuse, mobilisant
des équipes nombreuses et qualifiées, le
traitement des équipements cyclables se
révèle généralement d’une inadaptation
renversante.

Le dernier exemple en date de ce
phénomène se voit dans le sort réservé aux
itinéraires cyclables autour du parc Paul-
Mistral.

En lien avec la réalisation de la ligne C et
la construction du stade, le parc Paul-Mistral
a été remodelé et agrandi par la suppression
du parking sur la place Paul-Mistral et la
restructuration de l’échangeur des Sablons.
La périphérie de ce vaste espace appelait de
toute évidence la création d’itinéraires
cyclables, généreusement dimensionnés et
assurant les liaisons sur les axes majeurs.

Loin de cela, les aménagements sont peu
lisibles, présentent des discontinuités et
n’améliorent pas la situation antérieure.

Voyons ce qu’il en est pour chacun des
grands axes :

1. L’itinéraire passant au nord-ouest
du parc (place Paul-Mistral -bd
Jean-Pain).

Dans le prolongement de la traversée ouest
- est par les Grands Boulevards, l’itinéraire
traverse la place Paul-Mistral devant le Park
Hôtel. De là, il se continue en montant sur le
trottoir, côté parc, contourne au prix de trois
angles droits (!) le bassin de la vasque
olympique, se poursuit sur le trottoir, peu
large, jusqu’à l’angle de la place ; il longe
alors, en bénéficiant d’un bon espace, la ligne
de tram, jusqu’à l’intersection avec la rue de
Strasbourg, où le fléchage dirige les cyclistes
par cette rue vers le centre-ville. Il semble
alors qu’il n’est pas licite de continuer tout
droit vers la mairie : il n’y a en effet aucun
balisage, et l’espace qui pourrait servir à la
circulation des cycles est apparemment
réservé à une voie de service du tram.
Pourtant, après cette section, une chaussée
bien distincte du trottoir comporte le panneau
réglementaire de piste cyclable. Ainsi peut-on
rouler devant la mairie jusqu’à l’arrêt de tram
« Hôtel de Ville ». A partir de celui-ci, on
entre en « terre inconnue » : plus aucun
balisage, une section de chaussée en stabilisé,
puis à nouveau du goudron et un passage
possible à l’intérieur de l’enceinte même du
stade, dont on contourne le côté nord-est,
pour arriver à l’angle de l’avenue de Valmy et
de l’avenue Jeanne d’Arc. Il est donc
matériellement possible d’aller de la place

Paul-Mistral à l’avenue de Valmy, mais par un
itinéraire empirique, non officiellement
signalé, et déroutant pour les cyclistes. 

2. L’itinéraire passant au sud-est du parc
(boulevard Clemenceau).

Cet itinéraire n’a pas subi de modification
par rapport à la situation antérieure, bien qu’il
soit un compromis boiteux entre plusieurs
fonctions : trottoir, parking et piste. Il a
conservé son accès problématique quand on
vient de l’avenue Albert 1er de Belgique : à
partir de la bande sur la droite de la chaussée
au début du boulevard, il faut en effet couper
le boulevard Clemenceau pour rejoindre la
piste bi-directionnelle côté parc en effectuant
une manœuvre biscornue autour d’un
lampadaire. Combien de cyclistes peuvent-ils
comprendre ce à quoi les invitent les flèches
tracées au sol  ?

3. L’itinéraire au nord-est du parc
(ancien échangeur des Sablons).

Le réaménagement de l’échangeur des
Sablons donnait l’occasion de créer la liaison
piétons-cycles qui a toujours manqué entre
l’avenue de Valmy et le boulevard Maréchal
Leclerc. L’espace regagné sur l’échangeur
aurait pu permettre de tracer une belle piste
bi-directionnelle en site propre, longée par un
cheminement piéton. Au lieu de quoi, on n’a
tracé que des allées gravillonnées sinueuses, à
l’image des allées du parc faites pour les
promeneurs. Aucun itinéraire cyclable n’est
officiellement tracé et à aucune de ses
extrémités on n’identifie nettement les accès.
Si les cyclistes l’empruntent malgré tout,
c’est nécessairement dans les conditions
délicates qu’impose la cohabitation avec les
piétons. Comme de plus, dans l’espace côté
Valmy, il n’y a aucun éclairage, l’itinéraire
n’est  guère attractif pour les cyclistes la nuit ;
quant aux piétons, ils en sont radicalement
dissuadés. 

Cette occasion manquée est vraiment
regrettable. Heureusement, la situation
pourrait être amendée, pour peu que les
concepteurs de l’aménagement acceptent de
considérer qu’ils ont négligé ici les intérêts
des piétons et des cyclistes.

En conclusion, aucun de ces itinéraires
n’est satisfaisant. On ne peut que rester
perplexe en mesurant à quel point le niveau
de qualité de ces équipements est inférieur à
la brillante réalisation qu’est la ligne de tram
et à l’entreprise courageuse qu’a constituée la
reconquête d’espaces au bénéfice du parc.

Bruno VIGNY

Piste est-ouest 
encore et toujours
On sait que l’architecte  qui fut
chargé de la rénovation des abords
de la Maison de la Culture avait
jugé bon de casser l’alignement de
la piste cyclable en créant un
prétendu espace d’échange
piétons-cycles qui impose aux
usagers du vélo d’effectuer deux
virages successifs à angle droit.
Cet aménagement, dénoncé dès
l’origine par l’ADTC, n’a toujours
pas été amendé. Il s’avère de plus
en plus nocif, puisque « l’espace
d’échange » étant en stabilisé, il s’y
forme des ornières, et il s’abaisse
par rapport à la piste goudronnée,
formant ainsi un seuil, analogue à
des bordures de trottoir abaissées.
Non seulement le franchissement
produit une secousse, mais en plus
il peut être dangereux, car les roues
des vélos sont en position oblique
en raison du virage brutal imposé. 

Le réaménagement de cet espace
porterait-il atteinte au droit du
créateur sur son œuvre pour qu’on
n’y ait toujours pas porté remède ?

Bruno VIGNY

RD11m – lumière svp !
Début octobre, la RD11m reliant les
deux parties de la zone d'activités
Inovallée (Meylan et Montbonnot)
sera inaugurée. Cette nouvelle
voirie longeant l'autoroute A41 sera
utilisée par la ligne 6070, évitant à
ces cars d'utiliser des voiries
étroites inadaptées à ce type de
véhicules. Une voirie, financée par
le Conseil général, qui apportera un
plus aux transports en commun. 

Un aménagement piétons-cycles
est prévu le long de cette route. La
plateforme a été réalisée et
financée par le Conseil général.
Elle est prête. La Métro doit
financer le revêtement... ce qui
devrait être fait en 2009. Quant à
l'éclairage, pourtant important pour
apporter une bonne sécurité aux
piétons et aux cycles quand il fait
nuit, c'est à la mairie de Meylan de
le financer. Suite à un courrier que
nous avons envoyé au Maire de
Meylan, il nous a été répondu que
cet éclairage ne sera fait qu'au
moment de la réalisation d'une
hypothétique zone d'activités dans
ce secteur (tellement hypothétique
que le rond-point prévu inialement
pour sa desserte depuis la RD11m
a disparu...). Il est dommage que
les cyclistes soient ainsi aussi peu
considérés...

Antoine JAMMES

Les itinéraires cyclables 

autour du parc Paul Mistral
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Petit voyage en Slovénie et en Italie : 
partage de la rue, vélo, transports en commun

De nos envoyés spéciaux en vacances, quelques observations sur les aménagements, l’offre de
transports en commun, ou la circulation chez nos voisins Slaves et Latins. Il n’y a pas que les 
« Germaniques » qui accordent une place respectable, voire prépondérante, aux modes alternatifs
à la voiture, en adaptant au besoin les solutions classiques à leurs contraintes locales.

Dossier réalisé par : Monique GIROUD et Jean-Yves GUERAUD

SLOVENIE 
Economie de moyens, bons résultats

Seulement 20'000 km2 et 2 millions d’habitants, mais le plus

jeune des pays de la Zone euro est très varié : un pays de l’ex-

Yougoslavie, avec des influences austro-hongroises et italiennes,

un parc national alpin, 42 km de côte adriatique, le karst, 500

ours…

Une fois ma région de destination choisie, Deutsche Bahn

m’a trouvé facilement des horaires train+vélo tout-à-fait

convenables avec 2 changements au départ de Genève. Donc

départ par l’Autriche (Villach) et retour par l’Italie (Trieste). 

Trains et « autotrain »

Tous les trains régionaux slovènes et quelques trains inter-

cité acceptent les vélos, moyennant supplément : billet vélo à

2,69 € valable toute la journée. Les horaires affichés en gare

précisent si tel ou tel train a juste quelques places vélo, ou un

fourgon. 

Un fourgon à vélo dans un train régional

Les agents des Slovenske Zeleznice (SZ) en gare, tout

comme leurs homologues italiens, n’hésitent pas à se connecter

spontanément sur Deutsche Bahn pour nous renseigner effica-

cement sur les horaires.

La ligne Jesenice – Sezana est une voie ferrée à voie unique

qu’on pourrait comparer à Grenoble - Veynes. Particularité : entre

2 vallées, un tunnel ferroviaire shunte le trajet de la route

sinueuse qui, elle, doit franchir 2 cols. Les SZ font circuler sur

cette ligne, à raison de 4 aller-retour quotidiens, un train qui peut

porter une trentaine de voitures et autant de vélos, sans compter

que les automobilistes peuvent aussi avoir des vélos sur le toit !

Cet autotrain connaît un franc succès.

Chargement de l’autotrain à Bohijnska Bistrica

Inversement sur d’autres lignes, les détours entre reliefs et

les correspondances sont dissuasifs : on peut faire plus vite à

vélo.  

Routes et signalisation

Fort heureusement même si vous ne connaissez pas la

langue de Preseren, les panneaux intègrent assez bien la

directive européenne qui recommande de mettre des

pictogrammes plutôt que du texte. Mais quelques rudiments de

slovène vous aideront à trouver les « kolesarska pot », itinéraires

cyclables pouvant inclure piste cyclable revêtue ou non, petite

route, chemin agricole…

Piste cyclable prioritaire sur les routes secondaires, entre Bled et Kranj

Dans quelques principales vallées, il y a des voies rapides

2x2 voies à péage, avec une vignette comme en Suisse : 55 €/an

pour l’ensemble du territoire. Du coup, le trafic reste modéré sur

les routes parallèles. 
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Quand vous arrivez sur un tronçon de route nationale interdit

aux vélos, c’est que vous avez dû rater une  kolesarska pot. Mais

où ? Globalement, le jalonnement est économe, voire

minimaliste. Les locaux vous renseigneront volontiers : les

Slovènes parlent souvent anglais, allemand, italien, ou hongrois

(selon les régions). Vous serez facilement compris aussi en

serbo-croate.

J’ai vu à Ljubljana quelques bandes cyclables à contresens

sans pannonceau sous le sens interdit.  J’ai supposé que

quelques sens interdits qui s’interposaient sur mon itinéraire

logique non loin de là étaient peut-être des double-sens

cyclables sans marquage au sol. Les automobilistes n’ont pas eu

l’air fâchés, mais je n’ai pas croisé de policier susceptible de

confirmer  mon interprétation. 

Zones de rencontre, Zones 30, autres rues
Les Zones de rencontre  viennent de voir le jour cet été dans

le Code de la route français, mais sont déjà relativement

répandues dans les villes slovènes. La vitesse maximale peut y

être aussi basse que 5 km/h. Les jeunes enfants peuvent jouer

dans la rue pendant que les adultes vaquent à leurs occupations.

Une zone de rencontre à Ljubljana.

Naturellement, les Slovènes ont aussi des rues piétonnes, et

des « Cona 30 »  beaucoup de zones avec très peu d’aména-

gements.   

En-dehors des zones de rencontre et des zones 30, les voies

cyclables sont souvent sur trottoir (avec dans ce cas des couloirs

bien différenciés), pas toujours bien larges, et souvent obliga-

toires.

Entrée de Zone 30 « minimaliste » à Skofja Loka

Une consolation : dans les carrefours à feux, le feu vélo

passe au rouge quelques secondes après le feu piéton, puisque

le vélo traverse plus vite. Mais bon, finalement, l’entrée à vélo

dans la capitale était facile. 

Les faubourgs de Ljubljana

Stationnement vélo
Dans les petites villes et les villages, les vélos stationnent en

général sans antivol, sur de simples « pince-roues » plus ou

moins rustiques. Dans la capitale Ljubljana (270'000 habitants),

les cyclistes atttachent leur vélo aux arceaux ou le posent contre

un mur. Le risque de vol est moins élevé qu’en France. 

Une partie des arceaux, apparemment les plus récents, sont

constitués de rangées de U inversés  soudés sur deux grands

tubes. Seuls ces tubes horizontaux sont ancrés au sol à chaque

bout. Cela permet d’attacher les vélos de façon sûre tout en

économisant le nombre de points d’ancrage : pratique et moins

cher que des U « individuels ». 

Un lot d’ arceaux à vélos dans une aire piétonne. 

Respect des usagers vulnérables 
En Slovénie, en deux semaines de voyage à vélo (ou une, si

l’on exclut le circuit en montagne), il ne m’est arrivé que deux fois

qu’un automobiliste me force le passage pour tourner alors que

j’allais tout droit sur une voie cyclable longeant la chaussée

principale. Et encore : un des deux était une voiture étrangère !

Les piétons qui s’engagent sur un passage zébré sont généra-

lement bien respectés. Pourtant, je n’ai pas eu l’impression de

voir beaucoup de policiers à l’affût : serait-ce simplement du

savoir-vivre plus que la peur du gendarme ? Ou l’effet « masse

critique » ? 

Je ne connais pas la part du vélo dans les déplacements en

Slovénie, mais le cyclotourisme (VTT ou route) y est populaire, et

« à vue », pour les déplacements quotidiens, Ljubljana doit se

situer au moins au niveau de Strasbourg. 

Texte et photos :

Monique GIROUD
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ITALIE 
FLORENCE : les bus dans le centre ancien

La « Zone a traffico limitato »
Florence comporte en gros 3 parties concentriques : la ville

ancienne, célèbre et très visitée, la ville plus récente, jusqu’au

XIX° qui s’est développée autour et la ville contemporaine avec

de nombreuses constructions en cours. Les accès directs au

centre ancien sont réservés aux TC, taxis, et véhicules autorisés.

Des portiques aux entrées contrôlent automatiquement en

permanence ces accès. Les « autres » véhicules ne sont pas

interdits, mais doivent emprunter les voies qui restent… 

Portique de contrôle d’accès

Via un réseau très au point de sens uniques et de zigzags

décourageants dans des rues à peine plus larges que le

véhicule, on peut accéder à un bon nombre de parkings publics.

Le site web de la ville donne les tarifs, très différenciés selon la

durée, l’heure et la situation du parking. Si l’on veut rester plus de

quelques heures il est préférable de chercher en dehors du

centre… 

Les rues accessibles très étroites autorisent une vitesse

légèrement supérieure à celle du piéton. Peu de rues sont

complètement interdites à la circulation. Mais si elles sont

autorisées, il est impossible de s’y arrêter et on voit fort peu de

véhicules en stationnement. L’étroitesse des rues et les sens

uniques vous obligent au même sport pour ressortir. Seule

variante, si l’accès au parking est bien fléché, pour la sortie vous

vous débrouillez dans le labyrinthe : on en sort assez facilement

- il ne reste plus qu’à trouver où on est sorti. Une police

spécifique contrôle le stationnement et assure un enlèvement

express des contrevenants.

Les deux roues disposent de parkings adaptés, spécificité

italienne : des parcs pour motocyclettes en grand nombre, avec

chaque fois 50 à 150 places, marquées au sol et respectées. 

Pareil pour les vélos, plus de 1'000 devant la gare principale

Santa Maria Novella en bordure du centre ancien, des parcs de

50 à 200 vélos ailleurs, généralement pleins. Les vélos sont

cadenassés de façon assez variable, de désinvolte à aussi

sécurisé que chez nous pour les modèles « haut de gamme ».

Malgré ce nombre important de cycles ou « mobylettes » qu’on

peut estimer à plusieurs milliers dans le centre ancien, on ne voit

que très peu de cyclistes en circulation, contrairement à Ferrare,

Vérone, Padoue ou Modène, par exemple.

Double-sens cyclable protégé

Bus et microbus
Dans le centre ancien, 4 lignes de micro bus A, B, C, D

assurent des circuits particulièrement ésotériques, chaque ligne

décrit des boucles, qui se recoupent entre elles. Les arrêts – en

dehors des terminus  – sont quasi introuvables et l’itinéraire

tellement compliqué qu’on n’a jamais pu les utiliser autrement

qu’en partant d’un terminus (Beccaria ou Santa Maria Novella).

Heureusement le centre historique occupe environ 1 km, on peut

aller à pied.

L’étroitesse des rues ne permet pas de généraliser l’aller et le

retour des bus sur le même itinéraire. Il en résulte une lisibilité du

réseau difficile par endroits et quelques soucis pour suivre le

parcours.

Sur certaines lignes, le bus ne présente que son numéro de

ligne sans girouette. Parfois il s’agrémente de a, b, c indiquant

une ligne à fourches sans autre indication. Dans ce dernier cas

elles sont à utiliser avec prudence ou essentiellement pour les

retours au centre ville (la plupart des

lignes passent à la gare centrale,

c’est indiqué sur le poteau d’arrêt et

assure un retour  fiable).

Très peu de tickets sont vendus

en voiture : il faut faire l’appoint et

payer 2€ au lieu de 1,60€ vendu à

terre. Les autres titres sont en vente

dans beaucoup de magasins, avec

le plan du réseau. L’offre est

attractive avec une grande

amplitude de service.

Triple oblitérateur

Des lignes « circulaires » partent de la gare centrale au bord

du centre historique. 

Les bus circulent avec une cadence élevée jusque vers 23h

La montée et descente par toutes les portes assure heureu-

sement un arrêt commercial de courte durée sans incidence sur

la vitesse commerciale offerte. Les titres de transport ne sont à

oblitérer qu’une fois, à la première utilisation, et de ce fait, les

oblitérateurs ne se fatiguent pas et ne génèrent pas de file

d’attente.
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VENISE : spécificités des TC urbains
aquatiques

L’autorité organisatrice a confié les transports à l’ACTV  qui

couvre la région autour de Venise : il existe une foule de tarifs au

forfait, plus des cartes associées aux visites de monuments.

Nous avons utilisé la carte de 72h à partir de l’oblitération pour le

prix de 31€. Le site de l’ACTV donne tous renseignements sur

itinéraire, horaires, tarification. Les transports publics 

« aquatiques » sont organisés autour de deux modes :

vaporettos et motonaves.

Les vaporettos
Ils offrent une desserte urbaine à l’intérieur et autour de

Venise avec des arrêts relativement rapprochés.

Vaporetto plein

L’accès des passagers est compliqué par l’impossibilité de «

traverser » la rue… et exige une sorte de doublement des arrêts

de part et d’autre des canaux.

Ils embarquent environ 200 passagers, avec une

cinquantaine de places assises, mais exigent un équipage

double (un pilote et un gabier pour l’amarrage aux arrêts). Bien

que la vitesse des bateaux soit limitée pour minimiser les

dommages aux berges, la vitesse commerciale offerte est très

honorable : 7 km/h environ à l’intérieur de Venise sur la ligne 1 :

San Zaccarias – Gare : 43 minutes pour 5 km et 16 arrêts. La

ligne continue jusqu’au Lido. Cadence 10 minutes de 6 à 20h, la

demi-heure au delà. 

Les motonaves sur lagune

Des bateaux de 1500 personnes environ, assurent un service

à la demi-heure de 7 h à 20 h entre Punta Sabbioni et San

Zacharias (Place St Marc). Très utilisés par les travailleurs

habitant sur le cordon littoral. Voir carte. 

Carte de Venise et sa région au 1/400.000°

A Punta Sabbioni, des bus assurent la correspondance gérée

avec le bateau. Ils desservent l’un les plages et des campings,

les autres plus ou moins directement les villes du cordon (Ca

Savio à 2 km, Treporti, Cavalino, et Jesolo) et les campings. Tous

les arrêts de bus comportent un garage à vélos d’une dizaine de

places.

L’embarcadère comporte un parking type P+R de 300 à 400

places et un parc à vélos contenant 200 à 300 vélos. Le secteur

est surveillé par vidéo. 

Usagers : de type domicile travail, en comptant au mois de

mai comme « travailleurs » un bon tiers de touristes comme

nous … 

Texte et photos :

Jean-Yves GUERAUD
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Travaux d'été sur la ligne

€ 

€

TRANSPORTS
FERROVIAIRES
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Comité de ligne Grenoble -
Saint André le Gaz

TRANSPORTS
FERROVIAIRES
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Sécurité aux passages à niveau : TRANSPORTS
FERROVIAIRES
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le point après les élections
TRANSPORTS
PÉRI-URBAINS
et urbains
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certifiée "NF Service"
TRANSPORTS

URBAINS
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Autobus : réorganisation
du secteur Sud agglomération

TRANSPORTS
URBAINS
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TRANSPORTS
URBAINS
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